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Actualités TA 4/91

100 ANS/ANNI
Union Suisse du Métal
Unione Svizzera
del Métallo

Le signe d'identité de l'USM: Ensemble au service de chacun

Les membres de l'Union Suisse du Métal
se profilent!

L'Union Suisse du Métal (USM)
tient dès le début de son année
anniversaire - en 1991, l'USM
fête ses 100 ans - à se profiler
tout particulièrement: le signe
d'identité de l'USM est introduit.

En l'utilisant, les maisons
membres de l'USM souhaitent
se profiler en tant qu'entreprises

spécialisées et s'identifier

avec les directives et buts
de l'Union.

spécialisées reconnues
s'engagent à faire preuve
darité, d'esprit
se comporter corrspférnent.TJn
règlement ^^SjjajLore^ui
stipule les prmcip|lÈâ> exigences
posées à uneUStireprise membre
de l'USM.
C'est ainsi que les détenteurs du

signe d'identité s'engagent vis-à-
vis de leurs clients à fournir un travail

de qualité, à délivrer des
offres sérieusement calculées, à
effectuer une facturation adéquate
et à donner de tout temps des
renseignements détaillés sur les
travaux entrepris et les services
assumés. Le fait que les utilisateurs

de ce signe observent les
principes d'une gestion d'entreprise

moderne et adaptent
continuellement l'organisation de

entreprises aux développe-
techniques constitue

également un avantage pour le
client.
Le membre de l'USM s'engage,
d'autre part, à encourager activement

laformation et le perfectionnement

de ses collaborateurs,
aussi bien dans l'intérêt de sa

Le sigle USM est la base du signe
d'identité. L'USM n'est cependant

pas au premier plan, ce sont
les différentes branches
professionnelles qu'elle représente, à

savoir la construction métallique,
l'artisanat du métal et la technique

agricole. Le sigle de l'USM,
avec indication de la spécialisation,

veut montrer au public et aux
autorités à la fois l'appartenance
à la branche et à l'Union, renforcée

par la désignation «Membre
de l'Union Suisse du Métal, entreprise

spécialisée».

Obligations vis-à-vis de la
clientèle, des collaborateurs et
des autorités

Ce sont surtout les clients, les
collaborateurs et les collègues
professionnels qui profitent de ce
témoignage de solidarité. Les
maisons membres de l'USM qui
utilisent le signe d'identité se
profilent en tant qu'entreprises

L'Union Suisse du Métal (SMU) regroupe 2500 firmes et plus
de 25'000 chefs d'entreprise.
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clientèle que dans celui de son
personnel. Des conditions de travail

répondant aux prescriptions
légales et aux dispositions prises
avec nos partenaires sociaux
sont garanties.
Finalement, le détenteur du signe
d'identité veille à entretenir des
rapports corrects et loyaux avec
ses collègues professionnels,
afin de favoriser le travail en commun

et la solidarité au sein de
l'Union.

Toutes les entreprises spécialisées

en un seul coup d'œil!

Les entreprises spécialisées de
l'USM qui emploient ce signe

En février 1990, l'ouragan «Vivian»
a fait d'énormes dégâts dans les
forêts helvétiques. Onze mois
plus tard, l'association suisse
d'économie forestière dresse un
bilan positif: les travaux de coupes
et de remise en état ont permis
de traiter plus des deux tiers des
4,5 millions de mètres cubes de
châblis. Ce résultat a été atteint
en partie grâce à l'aide et aux
efforts de l'armée et de la protection
civile.
L'état-major général a annoncé
que les militaires ont investi, entre
avril et fin décembre 1990, presque

1,2 millions d'heures de travail

(«heures d'hommes») en
faveur de nos forêts. Il ont effectué
les travaux les plus variés tels que
l'évaluation des dégâts et le
repérage des endroits les plus
touchés avec leurs avions et
hélicoptères, la récolte du bois ou
encore la plantation de nouvelles
pousses.
La protection civile quant à elle

sont groupées de façon distincte
dans le répertoire par branche.
Les clients et relations d'affaires
trouvent ainsi, très vite et sans
difficulté, les spécialistes dont ils
ont besoin. Dans le répertoire par
branche, tout ce que les maisons
membres de l'USM sont à même
d'offrir figure clairement, énu-
méré par activités, spécialités et
produits des différentes branches

de l'Union.

Il est possible de se procurer le
répertoire par branche à l'Union
Suisse du Métal, service d'édition,

case postale, 8027 Zurich,
tél. 01 - 201 73 76

fax 01 - 202 34 97.

comptabilise plus de 800'000
heures de travail pour nos forêts.
Elle a été particulièrement active
sur le terrain même, pour assainir
les surfaces de coupes et effectuer

de légers travaux de
construction propres à la forêt. Il est
très difficile d'évaluer la valeur
d'un tel travail mais les estimations

les plus prudentes permettent

de penser à plusieurs
millions de francs.
Dans une interview accordée au
journal «Wald + Holz» (no de
février 1991 le chef de l'état-ma-
jor général, Heinz Hâsler, assure
que désormais l'armée sera prête
à apporter son aide en cas de
catastrophes naturelles. Une
proposition dans ce sens est présentée

dans le dernier rapport du
conseil fédéral sur la sécurité. Enfin,

le chef de l'état-major a
annoncé la création prochainement
d'un régiment spécial, opérationnel

en cas de catastrophes.
Monsieur René Müller, président

de l'association suisse d'économie

forestière ainsi que le directeur,

monsieur Urs Amstutz, ont
apprécié la précieuse collaboration

de l'armée et de la protection
civile; ils les remercient au nom
de l'ensemble des properiétaires
de forêts de notre pays.
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Armée et protection civile: Presque deux
millions d'heures consacrées à la forêt

16


	Actualités

